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Privilèges de recherche  
Le C.A. a octroyé des privilèges de recherche à M. Assane Niang 

Ph. D., chercheur en sciences cliniques, en tant que chercheur 

associé dans l'axe de recherche orthopédie au Centre de re-

cherche du CISSS de l'Outaouais, pour une période de trois ans.  

Le conseil d’administration du CISSS 

de l’Outaouais profite de cette occasion 

pour souligner l’implication de tous les acteurs qui agissent avec le 

professionnalisme, la bienveillance, la collaboration et l’engagement nécessaires à l’atteinte 

de notre mission. Le personnel, les cadres, les médecins, dentistes et pharmaciens, les 

bénévoles constituent sans contredit la grande force de notre organisation. 

Au cœur du CISSS de l’Outaouais, se trouvent les usagers. Des milliers d’individus qui nous 

accordent leur confiance pour combler leurs besoins en terme de services de santé et de services sociaux. Ce sont bien 

plus que nos «clients ». Ce sont nos parents, nos enfants, notre famille, nos amis, nos voisins. Profitons tous de 

cette pause du temps des Fêtes pour avoir une pensée pour les moins bien nantis, mais aussi pour se 

recentrer sur la raison fondamentale qui nous pousse à offrir le meilleur de nous-mêmes: notre 

population. Sa place doit demeurer présente à notre esprit et dans notre cœur.    

Profitez bien de ce temps des Fêtes pour passer de bons moments entourés des personnes qui vous sont 

chères et pour refaire le plein d’énergie pour la nouvelle année. Meilleurs vœux de santé, de bonheur et de 

paix! 

Lucie Lalonde, présidente du conseil d’administration                           Jean Hébert, président-directeur général 

Dans l’objectif de reconnaître les 

efforts dans les activités 

d’amélioration de la qualité, le C.A. 

du CISSS de l’Outaouais a adopté 

une résolution de félicitations :  

 À Dr Guillaume Charbonneau pour sa nomination à la 

présidence du Collège des médecins de famille du 

Canada pour l'année 2017-2018. Dr Charbonneau a dirigé 

le Département de médecine du Centre de santé et de 

services sociaux de la vallée-de-la-Gatineau, jusqu'à la 

création du CISSS de l'Outaouais et en est alors devenu le 

chef de service du Territoire de la Vallée-de-la-Gatineau.  

Remerciements et 

félicitations du C.A. 

Vœux des Fêtes du  
conseil d’administration  
Vœux des Fêtes du  
conseil d’administration  

La présidence des comités du 
C.A. est comblée 

Le C.A. a procédé à la nomination des présidents (es) de ses  

comités lors de la séance du 14 décembre 2017 :  

 Ressources humaines: Mme Lise Coulombe; 

 Vigilance et qualité: Mme Murielle Laberge; 

 Gouvernance et éthique: M. Michel Roy; 

 Révision: M. Michel Roy; 

 Vérification: M. Michel Hébert. 

http://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/mon-cisss/conseil-dadministration/
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CALENDRIER DU C.A. 

25 janvier 2018 

8 mars 2018 

19 avril 2018 

17 mai 2018 

14 juin 2018 (séance 

spéciale états financiers) 

21 juin 2018 

Période de questions du public 
Au début de chaque séance publique, la population peut parti-
ciper à la période de questions. Pour s’assurer d’avoir le temps 
d’intervenir, il est préférable de s’inscrire sur la liste prioritaire 
(consultez le lien suivant: http://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/?
page_id=1374). 

Lors de la séance du 14 décembre 2017,  aucun membre du 
public n’a demandé la parole. 

Le CISSS de l'Outaouais s’est doté d'une politique organisation-

nelle sur le consentement aux soins et services, une pratique 

clinique au cœur des services dispensés aux usagers de l'établis-

sement. Cette politique touche l'ensemble du personnel cli-

nique (incluant médecins et dentistes), sages-femmes, méde-

cins résidents, bénévoles et stagiaires. 

En suivi des consultations du projet de politique au comité de 

coordination clinique (CCC),  au comité de direction et au comi-

té de gouvernance et d'éthique, la politique déposée a été rédi-

gée en tenant compte de l'ensemble des commentaires et be-

soins des parties prenantes.   

Elle vise à:  

 Assurer le respect des droits des usagers en matière de 

consentement libre et éclairé et de refus; 

 Établir les balises entourant le processus d'obtention d'un 

consentement libre et éclairé aux soins et aux services so-

ciaux, de réadaptation, et autres services directs à l'usager; 

 Informer et responsabiliser tout prestataire de soins et de 

services sociaux et de réadaptation ou d'autres services 

directs à l'usager, qui dans le cadre de ses fonctions se doit 

de respecter les règles du consentement libre et éclairé. 

Politique sur le consentement aux soins et aux services 

La direction des ressources financières a fait le point sur la 
situation financière à la période 8:  

 Augmentations importantes de coûts des médicaments 
et des fournitures médicales. 

 L’écart budgétaire cumulatif est de 0,6 % sur un budget 
de 476 M$. Il s’agit d’un déficit de 1,8 M$ pour la pé-
riode sur un budget de 58 M$. 

 La masse salariale est en équilibre mais la pression sur le 
recours au TS et à la MOI, dû au taux élevé d’absences 
pour maladie, pose un risque additionnel. 

 Des discussions sont en cours avec le ministère sur la 
question du financement pour les médicaments et 
autres solutions pour appuyer l’établissement. 

 Le comité de direction s’est aussi engagé à réviser cer-
taines dépenses administratives, bien que les marges de 
manœuvre soient pratiquement inexistantes dans le 
contexte budgétaire actuel. 

 Tout est mis en œuvre pour le maintien de l’équilibre 
budgétaire.  

Situation financière à la période 8 

Le conseil d’administration a adopté une demande d'autori-

sation pour la modification des permis d'exploitation des ins-

tallations du CISSS de l'Outaouais.  

Les noms proposés pour les 68 installations du CISSS de l'Ou-

taouais ont été établis en fonction du cadre normatif du mi-

nistère de la Santé et des Service sociaux. Dans certains cas, 

les noms d’installations seront appelés à changer, afin de 

réponse aux normes ministérielles.  Un plan d’action sera 

élaboré pour assurer une transition harmonieuse. 

Dénomination des installations 
du CISSS de l'Outaouais 

Bilan à la période 7 de l’Entente 

de gestion et d’imputabilité (EGI) 

Mme Constance Vanier, directrice de la qualité, de l'évalua-

tion, de la performance et de l'éthique (DQEPE) a déposé le 

bilan à la période 7 de l'Entente de gestion et d'imputabilité 

(EGI) 2017-2018. Si la tendance se maintient, 92 % des 

attentes spécifiques (33/36 livrables) seront réalisées au 

terme de l'entente et que 62 % des engagements concernant 

les indicateurs seront atteints ou presqu'atteints. 

L'EGI 2017-2018 comprend 36 attentes spécifiques dont 33 

sont prévues être réalisées à terme. Concernant les trois 

attentes spécifiques non réalisés, elles ont été annulées ou 

reportées par le MSSS. 

Le  CISSS de l'Outaouais s'engage à atteindre 58 indicateurs 31 

mars 2018, dont ceux inclus dans le plan stratégique 2015-

2020 du MSSS. La répartition des résultats est la suivante : 36 

indicateurs sont prévus être atteints ou presqu'atteints, 21 

indicateurs sont prévus ne pas être atteints et un indicateur 

n'a pas de données disponibles récentes.   

http://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/?page_id=1374
http://cisss-outaouais.gouv.qc.ca/?page_id=1374

